Pierre Pozzo di Borgo
Mastarguet
34380 Causse de la Selle.







Madame la directrice de la DDTM de l'Hérault
520 Allée Henry II de Montmorency
34064 Montpellier Cedex 02

le 26 février 2010

Objet : demande de réévaluation DPU 
Lettre recommandée avec AR

Madame,

Par délégation du préfet de l'Hérault, vous m'avez notifié le nombre et la valeur de mes droits à paiement unique. 

Je conteste, par la présente, la valeur de ces DPU, pour les raisons suivantes:

Durant les années de référence 2000, 2001 et 2002, j'ai souscrit les engagements environnementaux PMSEE et autres MAE, lesquels n'ont pas été pris en compte dans le calcul du montant des DPU historiques qui m'ont été attribués.

Ou

J’ai repris, après 2002, un fonds agricole, sur lequel, l’exploitant antérieur avait souscrit…
Or, l'article 40 du règlement CE 1782:2003 prévoit expressément la prise en compte des engagements environnementaux souscrits au titre des règlements CEE 2078/92 et 1257/99.

Cette nécessité de prise en compte a été confirmée par un jugement du tribunal administratif de Nantes rendu le 27 juin 2008 et portant la référence 067739.

Je vous demande donc de procéder à un re-calcul du montant de mes DPU, qui prendraient en compte les engagements agri environnementaux souscrits durant les années de référence. 

Je vous remercie de prendre cette demande en considération, et vous adresse mes sincères salutations.
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